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Arrête n°1042 du 09 novembre 2005 portant création du comité de coordination du 
Programme de Gestion des Ressources Naturelles du Guidimakha. 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DE 

L’ENVIRONNMENT 

 
 
 
Arrête n°1042 du 09 novembre 2005 portant création du comité de coordination du 
programme de gestion clés ressources naturelles du Guidimakha. 
 
ARTICLE PREMIER : II est créé au sein du cabinet du Ministère du Développement 
Rural et de l'Environnement un comité de pilotage du programme : gestion des 
ressources naturelles du Guidimakha. 
 
ARTICLE 2 : Le comité de pilotage du programme est chargé des objectifs suivants : 
-De l'orientation à moyen et à long tenue du programme ; 
-Du choix des sites d'intervention du programme ; 
-De l'application des cadres juridiques et réglementaires dans le domaine de 
l'aménagement et de l'utilisation des terroirs; 
De l'évaluation des rapports d'avancements établis par cellule de gestion du programme. 
 
ARTICLE 3 : Le comité de pilotage comprend: 
Le Secrétaire Général du Ministère du Développement Rural et de l'Environnement, 
président 
- Le Wali du Guidimakha Vice – président  
Membres : 
- Le Directeur de l'Aménagement Rural, 
- e Directeur du Programme 
- Le Directeur de l'Agriculture : 
- Le Directeur de l'Environnement ; 
- Le Directeur de l'Elevage ; 
- Le délégué régional du MDRL au Guidimakha : 
- Un (1) représentant du MIPL. 
- Un (1) représentant du Ministère des Affaires Economiques et du Développement 
(DPE)  
- Un (1) représentant du Ministère de l'Hydraulique ; 
- Un (1) représentant du Commissariat aux Droits de l'Homme et à la Lutte contre la 
Pauvreté et à l'Insertion ; 
- Les représentants de l'Association Régionale des Maires du Guidimakha (4 
membres) 
- Un (1) représentant des Organisations Socioprofessionnelles ; 
- Un (1) représentant des ONGs  de développement ; 
- Les représentants des bénéficiaires de la phase pilote (un par village). 
Les réunions du comité de pilotage se tiennent à Sélibaby siège du programme. 
Le comité de pilotage se réunit 2 fois par an en session ordinaire et en session 
extraordinaire sur convocation de son président. 
Le Secrétariat du comité de pilotage est assuré par la cellule de gestion du programme. 
 
ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général du Ministère du Développement Rural et de 
l’environnement et le Wali sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel. 
 


